
 
 
 
 

Communiqué de presse 
 
 
Berne, le 23 août 2010 
 
 
La CSIAS dit Non à la 4ème révision de la LACI 
 
La Conférence suisse des institutions d’action sociale CSIAS rejette la 4ème révision le la Loi sur 
l’assurance-chômage (LACI). Elle recommande aux citoyennes et citoyens de dire Non au projet le 
26 septembre prochain. 
 
Dans le cadre de la 4ème révision de la LACI, la Confédération veut économiser quelque 630 millions 
de francs du côté de l’assurance-chômage. La CSIAS craint que ces économies soient reportées sur 
l’aide sociale augmentant ainsi les charges des cantons, des villes et des communes. Par ailleurs, 
les réductions prévues toucheront en premier lieu les jeunes adultes et les employé-es plus âgé-
es, donc justement les groupes dont l’insertion dans le monde du travail doit faire l’objet d’un effort 
particulier afin d’économiser des coûts à plus long terme. 
 
Selon le projet de la Confédération, l’assainissement de l’assurance-chômage déficitaire doit durer 
18 ans, donc jusqu’en 2029. Cette longue durée d’assainissement fait du souci à la CSIAS: si 
l’assurance-chômage doit rester une œuvre sociale solide également à l’avenir, il faut lui donner 
une base financière forte. Ceci n’est pas le cas avec la 4ème révision de la LACI.  
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